
 
 
 
 
 
 
A faire paraître dans les avis officiels de la Commune de Saint-Blaise dans l'édition 
du Bulletin des Communes du District de Neuchâtel du : 
 

 

vendredi 3 septembre 2010 
 
 
 

Visite et contrôle 

des immeubles 

 
Les propriétaires des immeubles situés dans le 
secteur : 
 

 Chemin des Ouches 

 Nos 1, 2, 3, 5, 6, 6a, 7 et 8 
 
sont informés que la Commission de police du 
feu procédera à la visite réglementaire des 
immeubles précités, le  
 

mercredi 8 septembre 2010 
entre 13h30 et 17h00 

 
Les propriétaires des immeubles concernés 
sont avertis par courrier. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
  COMMISSION DE POLICE DU FEU 

 
 
 

 
 

Avec les compliments et les remerciements de C. Vuille. 
 

Transmis par courriel 
 
 
Saint-Blaise, 27 août 2010/cvu 


